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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-010
 
 

 

RÈGLEMENT SUR L'INSTALLATION D'UN PANNEAU PUBLICITAIRE 
AUTOROUTIER SUR LE TOIT DU BÂTIMENT PORTANT LE NUMÉRO 
1890, BOULEVARD CRÉMAZIE EST 
 

À l’assemblée du 24 janvier 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION
 

1. Le présent règlement s'applique au territoire montré au plan de l'annexe 1. 
 

SECTION II
AUTORISATIONS
 

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, 
l'installation d'un panneau publicitaire autoroutier est autorisée, aux conditions prévues au 
présent règlement. 
À ces fins, il est permis de déroger aux articles 544, 545 et 549 du Règlement d'urbanisme 
(R.R.V.M., chapitre U-1). Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles 
prévues au présent règlement s'applique. 
 

SECTION III
CONDITIONS
 

3. L'installation d'un panneau publicitaire autoroutier est autorisée sur le toit du bâtiment. 
 

4. La hauteur maximale du panneau publicitaire autoroutier est de 19 m. 
 

5. La partie visible depuis la voie publique du support situé sous les faces du panneau 
publicitaire autoroutier doit être composée de deux montants verticaux de couleur grise. 
 

6. Les montants verticaux supportant le panneau publicitaire autoroutier doivent être fixés à 
l'intérieur du bâtiment. 
 

7. Aux fins de l’application des articles 533, 541 et 549 du Règlement d’urbanisme 
(R.R.V.M., chapitre U-1), le panneau publicitaire autoroutier autorisé en vertu du présent 
règlement ne doit pas être pris en compte. 
 

SECTION IV
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DÉLAI DE RÉALISATION
 

8. L'installation d'un panneau publicitaire autoroutier autorisée par le présent règlement doit 
débuter dans les 120 mois suivant la date d'entrée en vigueur du présent règlement. Si ce délai 
n'est pas respecté, les autorisations qui font l'objet du présent règlement seront nulles et sans 
effet.  

 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
ANNEXE 1 
PLAN PRÉPARÉ PAR YVON ETHIER, ARPENTEUR-GÉOMÈTRE, ET ESTAMPILLÉ 
PAR LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET URBAIN LE 
10 DÉCEMBRE 1999 * 
 

* Voir dossier S990691001. 
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